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• Toutes personnes devant effectuer des 
travaux d’ordre non électrique dans les 
locaux d’accès réservé aux électriciens 
ou au voisinage simple des pièces nues 
sous tension (maçons, peintres, agents 
de nettoyage,…) 

• Pré requis 
Aucun 
 

• Durée 
1 jour et 1/2 répartis sur 2 semaines non 
consécutives (56 heures) 
 

• Effectifs 
D e 2 à 12 stagiaires 
 

• Intervenant(s) 
Formateurs en prévention des risques électriques 
 

• Méthode pédagogique 
Exposés interactifs, démonstration par le formateur, 
études de cas, exercices pratiques 
 

• Modalité d’évaluation 
Evaluation théorique 
Evaluation pratique 
 

Objectifs 

Public 

Organisation de la formation 
 

Habilitation électrique – opération non-électrique 
(B0-H0V- Exécutant et chargé de chantier) 

• Réaliser ou encadrer des opérations 
d’ordre non électrique sur ou à 
proximités d’ouvrages ou d’installations 
électrique en basse et/ou haute tension 
dans le respect des prescriptions de la 
NFC 18-510. 
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Les opérations d’ordre non électrique 
 

• Hors tension (la documentation et instructions,…) 
• Dans un environnement électrique (balisage, protection,…) 
• Les opérations particulières 
• La surveillance de la zone de travail 
• Le balisage de la zone de travail 

 
Les équipements de protection 
 

• Les différents équipements de protection collective 
• Les différents équipements de protection individuelle (gants isolants, tapis isolant, casque,…) 
• La vérification des EPC, des EPI 

 
L’outillage électrique et les outils isolés 
 

• La vérification du matériel 
• L’outillage électrique 

 
Les accidents électriques 
 

• Conduite à tenir 
• Les procédures d’alerte 

 
Les incendies d’origine électrique 
 

• Les risques spécifiques 
• Conduite à tenir 
• Les différents moyens d’extinction 
• Les équipements de protection 

 
Evaluation théorique  
 
 

	  
Partie	  théorique	  
	  

Programme de  formation 
 

 
 

• Visite du site et des différentes installations faisant l’objet de l’habilitation 
• Exercices pratiques de mise en situation en fonction des activités des stagiaires 
• Evaluation pratique de chaque stagiaire 

 
 

	  
Partie	  pratique	  
	  


